
Accueil des nouveaux nieulais – 10 novembre 2017 

 

Mesdames et Messieurs, bonjour et bienvenue à l’espace Michel Crépeau. 

Comme chaque année, c’est un réel plaisir de vous accueillir car il est vrai que la 

première richesse d’une ville est constituée par ses habitants. C’est pour cela que nous 

mettons un point d’honneur, l’ensemble du conseil municipal et moi-même, à 

souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants. Cette année, c’est une nouveauté, 

nous ne vous accueillons pas en mairie mais dans ce vaste espace appelé « espace 

Michel Crépeau » au sein duquel se déroulent des activités associatives, sportives, 

culturelles et festives, publiques comme privées. C’est un lieu névralgique de la 

commune que nous avons souhaité vous présenter afin qu’à votre tour vous puissiez 

vous l’approprier et l’utiliser. Vous le découvrirez tout à l’heure au cours d’une visite 

commentée au cours de laquelle vous pourrez avoir un aperçu des structures existant 

et des activités qui s’y déroulent. 

Mais avant cette déambulation au sein de l’espace et avant de m’adresser à vous, je 

voudrai vous présenter les adjoints qui composent avec moi le Bureau municipal ……. 

 

S’installer dans une nouvelle commune, que ce soit pour des raisons professionnelles, 

pour des raisons personnelles, pour sa retraite ou juste pour le plaisir d’habiter une 

commune en particulier, est toujours une expérience délicate. Il ne suffit pas en effet 

de s’installer pour connaitre et s’intégrer dans la commune mais vous allez rapidement 

découvrir, si ce n’est pas déjà fait, que Nieul offre tous les services nécessaires. 

Les atouts de la commune sont nombreux mais certains priment dans la vie des 

Nieulais : la proximité de la mer et du port du Plomb, le cheminement littoral, les 

sentiers et les pistes cyclables, les nombreux espaces verts privées et publics, les 

marais et les espaces sauvages protégés, le centre-bourg préservé sont autant 

d’éléments riches qui concourent au calme et à la tranquillité de la commune. C’est 

son côté « campagne ». 

Côté « ville », Nieul dispose de tous les commerces de proximité avec deux centres 

commerciaux et de tous les services médicaux nécessaires. L’accès aux soins y est 

facilité depuis cette année par la création d’une maison médicale qui s’ajoute à une 

offre déjà étoffée. 

Nous avons un système de transports en commun efficace qui s’appuie sur une ligne 

régulière et une ligne scolaire. Et nous avons la chance de disposer également de la 



proximité du parking des Greffières qui renforce l’offre de transport public et nous 

permet de limiter nos déplacements en voiture. 

L’un des principaux points forts de la commune est son tissu associatif. Une 

cinquantaine d’associations, sportives, culturelles, humanitaires proposent des 

activités variées en s’appuyant sur les infrastructures municipales. Beaucoup d’entre 

elles s’investissent à nos côtés dans l’organisation des manifestations municipales ; 

elles vous permettront sans aucun doute de trouver l’activité qui vous convient. 

En parlant de manifestations, la commune peut se vanter d’être une ville dynamique. 

Chaque année c’est une soixantaine de manifestations qui est organisée par la 

Municipalité ou par les associations. Toutes les dates sont consultables sur le site 

internet de la commune (je précise d’ailleurs que d’ici quelques jours nous mettrons en 

ligne notre nouveau site), sur les panneaux électroniques et dans le magazine 

municipal qui est diffusé trois fois par an, en avril, septembre et décembre. Je vous 

invite à profiter de ces manifestations pour trois raisons : tout d’abord parce que nous 

avons la chance de disposer de cette très belle structure : la salle Cordouan dans 

laquelle vous êtes actuellement est l’une des trois salles de spectacles de la CdA. 

Ensuite parce que les spectacles y sont de grande qualité ; enfin parce que la commune 

pratique une politique de valorisation de la culture et que les droits d’entrée au 

concert et spectacle que nous organisons ne sont que de trois euros et sont gratuits 

pour les mineurs. 

Deux mots enfin sur le tissu économique. Nous ne disposons pas de tissu industriel ni 

de grand parc d’activités économiques. Malgré tout Nieul repose sur un réseau de 

commerces et d’artisans locaux qui vous offre l’ensemble des services et prestations 

nécessaires au quotidien. 

Tous ces aspects de la vie nieulaise, son positionnement, ses infrastructures ont fait de 

notre commune l’un des pôles d’appui de la Communauté d’Agglomération ce qui 

donne à Nieul une place privilégiée au sein de la CdA. 

Nos ambitions, en qualité d’élus, sont mesurées parce qu’elles sont réalistes et qu’elles 

s’appuient sur une excellente connaissance de notre territoire; en revanche notre 

engagement au service de la commune et de ses habitants n’est pas mesuré du tout ! 

et nous gardons toujours comme ligne directrice de faire de notre ville, une ville où il 

fait bon vivre 

Nous sommes donc très heureux de vous compter parmi nous. 


